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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 7, après le mot :

 « antisémites »,

insérer les mots :

« directes ou indirectes ». 

II. – En conséquence, procéder à la même insertion aux alinéas 2 des articles 2 et 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel vise à proposer une formulation qui préciserait l’étendue de l’article afin 
que les œuvres issues par exemple de pillages militaires soient également toutes prises en compte, 
ce qui est un souhait exprimé dans l’exposé des motifs de ce projet de loi, qui vise à englober les 
spoliations dans le sens le plus large.
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Durant l’étendue de la seconde guerre mondiale, l’Allemagne Nazie a directement orchestré des 
persécutions antisémites comme avec le service « Möbel-Aktion » et l’aryanisation des biens juifs. 
 Ce service avait pour mission de saisir tous les mobiliers appartenant à des Juifs qui ont fui, ou à 
ceux qui sont sur le point de fuir, à Paris comme dans tous les territoires occupés de l’Ouest. 
L’ampleur des opérations menées est sidérante, puisque plusieurs dizaines de milliers de logements 
furent ainsi intégralement déménagés. Un rapport Allemand, daté du 31 juillet 1944, fait mention de 
près de 70 000 logements pillés en France. Mais de nombreux biens culturels ont été également 
spoliés aux juifs indirectement par exemple au cours de pillages militaires dans des appartements 
abandonnés. Cet amendement à donc pour but de prendre en compte l’ensemble des persécutions 
qu’elles aient été orchestrées de manière directe ou indirecte.

 


